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Etude d’incidence NATURA 2000 Basses Vallées 
Angevines 

Nature de la demande Porté à connaissance 

Date 09/05/2022 

Rédacteur Jean PELÉ – Animateur du site N2000 des BVA 

Objet  

En lien avec son projet de revitalisation de son centre bourg, la commune de Cheffes-sur-Sarthe a acquis, 

en 2016, une parcelle (en vert sur le plan) pour valoriser son entrée de bourg et en faire un lieu de 

rassemblement et de manifestation.  

 

Figure 1 : Localisation de la parcelle acquise en 2016 par la commune de Cheffes-sur-Sarthe (Source CCALS) 

La commune souhaite aujourd’hui installer une guinguette saisonnière, sur une petite partie de l’espace 
public communal présenté ci-dessus, en harmonie avec le lieu. 

 

Figure 2 : Localisation de la parcelle envisagée pour l’installation de la guinguette (Source CCALS) 
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Durée et période du projet 

La guinguette est saisonnière. Les périodes d’ouvertures sont les suivantes : 

 Ouverture sur la période estivale, de mai à septembre 

 Ouverture journalière jusqu’à 23h (sauf événements touristiques ou culturels exceptionnels) 

Lieu et périmètre Natura 2000 concerné 

Le projet de guinguette se situe sur la commune de Cheffes-sur-Sarthe, dans le département du Maine-

et-Loire (49). 

L’implantation de la guinguette se situe en partie sur les sites Natura 2000 FR 5200630 et FR 2100115. 

Nature du projet 

La description du projet est issue d’une note de présentation du 09/12/2021 issue de la Communauté de 

communes Anjou Loir & Sarthe. 

Suite à l’achat de la parcelle en 2016 par la commune de Cheffes-sur-Sarthe, ce nouvel espace public 

a immédiatement été investi par les touristes et les cheffois. En effet, cet espace bordé par la Sarthe et 

la halte fluviale, accolé à un espace public aménagé regroupant toilettes publiques, stationnement, 

bureau d'information touristique pendant la saison estivale et cale de mise à l’eau, a très rapidement été 
fréquenté durant la période estivale. Des tables et barbecues y ont été installés, des manifestations 

organisées. 

 

 

Figure 3 : Manifestation culturelle - Cheffes sur Art’ – édition 2019 (Source CCALS) 
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Depuis de nombreuses années, la commune réfléchit à l’installation d’une guinguette pour animer son 
bourg et les bords de la Sarthe pendant la période estivale et touristique. Le contexte sanitaire et les 

confinements successifs, associés aux attentes grandissantes de la population, ont constitué les éléments 

déclencheurs pour concrétiser ce projet. 

Pour mener à bien ce projet, la commune a lancé en 2021 un appel à projet pour la mise en place et la 

gestion de cette guinguette saisonnière sur la base des objectifs suivants : 

 Proposer une ouverture sur la période estivale, de mai à septembre ; 

 Prendre en compte le risque inondation : La date d’ouverture peut varier en fonction des 
potentielles crues printanières. De même, il faut que la guinguette puisse être rapidement 

démontable en cas de crues imprévues alors que la saison est déjà ouverte (PPRI) ; 

 Proposer un concept innovant, se distinguant des guinguettes « traditionnelles » ; 

 Être sensible à l’aspect écologique, et s’assurer d’une gestion optimale des déchets et de 
l’entretien des lieux ; 

 Favoriser au maximum des produits frais, de saison, issus de producteurs locaux ; 

 Intégrer dans ce projet les commerces de bouche cheffois et des environs ; 

 Viser la création de partenariats locaux ; 

 Utiliser des matériaux en harmonie avec l’environnement ; 
 Promouvoir des animations et activités afin de développer le tourisme local (calendrier à voir 

avec la commune, l’office du tourisme et les associations locales : comités des fêtes etc…) ; 
 Consommation sur place, pas de vente à emporter. 
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Figure 4 : Localisation du projet vis-à-vis du périmètre Natura 2000 

 

Figure 5 : Localisation du projet vis-à-vis du périmètre Natura 2000 - zoom 
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Espèces/habitats à enjeux sur le site 

Le site Natura 2000 des Basses Vallées Angevines et de la Baumette présente des habitats naturels 

diversifiés. La zone directement concernée par la parcelle prédéfinie pour la guinguette correspond à 

une zone tondue régulièrement ne présentant pas de réel intérêt que ce soit d’un point de vue floristique 

ou faunistique. En revanche, on retrouve plusieurs habitats d’intérêt communautaire à proximité 

immédiate de cette zone. Ces habitats sont les suivants : 

 

 Les boisements alluviaux (Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior et Forêts mixtes à 

Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des 

grands fleuves) 

 Les prairies maigres de fauche de basse altitude 

 Les prairies hygrophiles à Oenanthe fistuleuse 

 

Ces zones sont également identifiées dans le DOCOB comme des habitas pour les espèces d’intérêt 
communautaire, tout comme les cours d’eau qui présentent un réel intérêt pour la faune (voir carte page 

suivante). 
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Figure 6 : Localisation des habitats à enjeux vis-à-vis du projet 
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Figure 7 : Localisation des habitats d’intérêt communautaires vis-à-vis du projet 
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Une grande diversité d’espèces protégées et/ou à enjeux sont donc identifiées à proximité de la zone 

d’installation de la guinguette. Pour la majorité, le projet ne présente pas d’impact supplémentaire ou 

direct mais la période d’installation de la guinguette couvre la période sensible (reproduction) pour 

plusieurs espèces d’intérêt communautaire.  

Toutefois, la parcelle étant située en zone urbanisée, à proximité des habitations, de la route D74 ainsi 

que de la halte fluviale, le dérangement ne devrait pas être de nature à engendrer l’abandon de 
nichées. De plus, la présence de barbecue et de tables de pique-nique implique déjà une fréquentation 

élevée de la zone durant les périodes les plus sensibles. 

La couche d’alerte disponible a été consultée sur les mailles correspondant aux enjeux les plus forts vis-

à-vis de la manifestation prévue. Ainsi, les enjeux de la maille 1852 (voir carte ci-dessous) ont été 

consultés. 

Bien entendu, il est important de rappeler que les données que nous possédons ne représentent pas une 

vision exhaustive de la présence des espèces et il est possible que certaines espèces n’aient pu être 
relevées. 

 

Figure 8 : Localisation de la maille de la couche d’alerte consultée dans le cadre de la présente étude 

Le principal enjeu résultant de cette consultation correspond à la présence du moulin de Cheffes à 

environ 150 mètres au sud-ouest de la parcelle prévue pour la guinguette.  

On retrouve au niveau de ce moulin : 

 Des Murins de Daubenton en reproduction au niveau du tunnel de dérivation la Sarthe, 

 Des Murins à moustache situés entre des poutres/au-dessus de piliers dans les étages, 

 Des Pipistrelles au niveau des linteaux au-dessus des fenêtres, 

Par ailleurs, les données issues de la base de données Faune Anjou indiquent la nidification possible du 

Martin-pêcheur (Annexe 1de la Directive Oiseaux) à proximité du moulin. De plus, une colonie 

d’Hirondelle de fenêtre (environ 25 nids) est mentionnée, toujours au niveau du moulin. 
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Les abords du moulin sont également fréquentés régulièrement par le Castor d’Eurasie, espèce inscrite 

aux Annexe II et IV de la Directive Habitats-Faune-Flore. 

Les secteurs de prairies situés au nord-est (de l’autre côté de la RD 74) de la parcelle de la guinguette 

sont également favorables pour l’avifaune nicheuse patrimoniale. Toutefois, ces secteurs semblent 

relativement déconnectés de la parcelle retenue pour la guinguette. 

 

Figure 9 : Localisation des principales zones d’enjeux vis-à-vis de la faune 

 

Plusieurs types de perturbations potentielles sont identifiées avec la mise en place de la guinguette : 

 Une pollution lumineuse supplémentaire due à le présence d’éclairages 

 Une pollution sonore supplémentaire (musique, concerts, présence de personnes). 

La principale perturbation réside dans la présence d’un éclairage supplémentaire au niveau des bords 

de la Sarthe. 

 En effet, l’éclairage des bords du cours d’eau est susceptible d’entrainer des perturbations pouvant 

perturber les déplacements des espèces de chiroptères gîtant au sein du moulin de Cheffes. En effet, les 

cours d’eau et leurs ripisylves constituent des zones de chasse et des corridors de déplacements pour les 

chiroptères et plus particulièrement pour le Murin de Daubenton.  

La limitation de la période de dérangement (pas au-delà de 23h en dehors des manifestations 

exceptionnelles) va permettre de réduire ces dérangements. 
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De plus, la zone prévue pour l’implantation de la guinguette est bordée par des arbres sur les côtés ouest 

et sud. Ces arbres vont permettre de jouer le rôle d’écran de masquage permettant de réduire les 

pollutions lumineuses et sonores vis-à-vis des habitats les plus intéressants (cours d’eau et moulin). 

 

 

 

Figure 10 : Localisation des alignements d’arbres 
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Avis 

Même si des habitats d’intérêt communautaire sont situés à proximité de la zone d’implantation de la 

guinguette, le projet est localisé sur des zones déjà aménagées pour l’accueil du public en période 

estivale. Le contexte de ce projet (zone urbanisée déjà destinée aux loisirs), la limite d’ouverture (23h sauf 

exception), ainsi que la présence d’alignement d’arbre autour de l’implantation de la guinguette 

permettent de limiter les dérangements sur la faune nocturne (chiroptères, Castor d’Eurasie). En journée, 

la présence de la guinguette ne devrait pas engendrer de dérangements supplémentaires étant donné 

que cette parcelle est déjà dédiée aux loisirs et à l’accueil du public depuis plus de 5 ans. 

Plusieurs recommandations peuvent tout de même être émises afin de réduire les dérangements de la 

faune : 

 Aucun éclairage ne devra être orienté vers la Sarthe ou vers le Moulin de Cheffes 

 Le volume d’une éventuelle sono devra être réduit en période nocturne et les enceintes devront 

être orientée pour faire en sorte que les émissions sonores ne soient pas en direction du moulin 

ou de la rivière. 

Etant donné que l’implantation envisagée pour la guinguette se situe sur une zone déjà dédiée aux loisirs 

en période estivale (tables de pique-nique, barbecues, halte fluviale, zone tondue régulièrement), que 

la zone la plus sensible (Moulin de Cheffes) se situe à environ 150 mètres et qu’un alignement d’arbres 

« isole » le bâtiment envisagé des secteurs à enjeux (moulin, rivière), il peut être considéré que l’installation 

de la guinguette aura des incidences considérées comme faibles à très faibles sur les habitats et les 

espèces d’intérêt communautaire des sites Natura 2000 FR 5200630 et FR 2100115. 

Par conséquent, l’avis de l’animateur du site Natura 2000 peut être considéré comme favorable.  

Attention toutefois, cet avis reste consultatif et ne se substitue pas à la nécessité de déposer une notice 

d’incidence Natura 2000 auprès des services instructeurs. 


